
Pour des moyens : une prise en compte de la sur-
charge de travail liée à la mise en œuvre du proto-
cole sanitaire : non remplacement des cas positifs, 
travail en sous-effectif, surcharge de travail, 
stress, responsabilités accrues, travail empêché... 

Une revalorisation salariale pour tous : le dé-
gel du point d’indice. Cela n’a que trop duré ! 

Pour des recrutements statutaires : Et la fin 
de la précarisation des agents de la FPT ! 

Pour des conditions de travail décentes ! 

   
Grève le 26 janvier !Grève le 26 janvier !Grève le 26 janvier !   

Abrogation de la loi Dussopt : précarisation des em-
plois dans les communes de - 2000 hab, suppression 
des CHSCT, qui vide les CAP de leur  prérogatives... 


